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LE JUGE NOËL 

 

[1] Le juge de la Cour fédérale a certifié la question suivante : 

Le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration commet-il un abus de procédure 
en continuant de solliciter une mesure de renvoi lorsque l'intéressé n'a pas été 
considéré comme un danger pour le public et le cas échéant, la Section de 
l'immigration peut-elle, sur ce fondement, refuser de prononcer une interdiction 
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de territoire au titre de l'article 45 de la Loi sur l'immigration et la protection des 
réfugiés, L.C. 2001, ch. 27? 

 

[2] Pour les raisons énoncées par le juge de la Cour fédérale aux paragraphes 13 et 14 de ses 

motifs, la première question reçoit une réponse négative et il n’est pas nécessaire de répondre à 

la seconde question. 

 

[3] Plus particulièrement, nous estimons qu’il est permis au ministre de solliciter une mesure 

d’expulsion en vue de révoquer le statut d’un résident permanent pour cause de grande 

criminalité, même lorsqu’il y a obstacle au renvoi. 

 

[4] Par conséquent, l’appel est rejeté. Les parties ne les ayant pas réclamés, aucuns dépens ne 

sont adjugés. 

 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Jenny Kourakos, LL.L. 
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